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(4) 11 crée et établit par arrêté-en-conseil, (17) Il fa
de nouvelles classes de membres, des caisses de règles et rè<
bénéfices mortuaires et de secours et les met en (18) Il a 1
vigueur avec l’approbation, exprimée par vote des pouvoir 
ou par écrit, des quatre-cinquièmes des mem- seil Fédéral 
bres réunis du Conseil Supérieur, du Conseil (19) Il in 
Judiciaire et du Conseil Financier. l’ordre du

(5) Il nomme tous les officiers et employés corps étabi
qu'il juge nécessaire. 11 fixe et détermine la ainsi que le
rémunération ou l’indemnité des officiers, et (20) Il pe 
les salaires des employés, excepté en ce qui à la majorit
concerne les officiers des Conseils locaux et des membr
provisoires. seil Financ

(6) Il est spécialement chargé de l’adminis- conseil • m 
tration intérieure et extérieure de l’association. de loi et, eff

(7) Il révoque, suspend et remplace, pour tures d’au 1 
cause les officiers, les employés, les Censeurs périeur et c 
Supérieurs et les Chanceliers Supérieurs. et de trois

(8), Il fait toutes transactions financières promulgati 
touchant les placements, les achats ‘et les letin officie 
ventes de meubles et d’immeubles. Il fait (21) 11 
tous paiements et déboursés autorisés par le ressées ord 
Conseil Financier ou le Comité de Finance et 2222 3. . 
ne peut payer aucune réclamation ni faire au-
cun déboursé sans leur autorisation. — . .

(9) 11 décide des cas de prohibition, de (22) Il 3 
classification des risques, fixe les taux extras officier ten 
en rapport avec iceux. fournir de


